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, 
SEANCE 

DU JEUDI 5 MARS 185i. 

(PRÉSIDENCE DE M. DE8TOIJWELI.E8, PREMIER VICE-PRÉSIDENT,) 

La séance est ouverte ù une heure. (P. v.) 

, . n. BE!WBI DE BBOIJ4.'!m.EBE, secretaire , 
donne lecture du procès-verbal; il est adopté. 

(1., t; mars.) 

n. LE PRÉSIDE1'1T annoncé que l'on ne 
pourra point donner le sommaire des pétitions 
qui ont été déposées sur le bureau 1 l'un des secré 
taires, M. Liedts , qui était chargé de ce soin, ne 
s'étant pas rendu à la séance. Il est probablement 
retenu chez lui par indisposition. (J. F., fj mars.) 

~1. 'l1HIEIWPO!WT a Oui, monsieur le président, 
mais il espère pouvoir s'y rendre demain. 

(J.F., ri mnrs.) 
M. Rapsaet fait hommage au congrès de son 

ouvrage intitulé : Histoire des états qénèrau» et 
JJrovinciaux des Gaules. - Dépôt à la hibliothè- 
que.. (P. V.) 

Proposition ayant pour objet de demander au 
gouvernement des renseigne,nenls su1~ la ,,avi 
gation du Bhi». 

M, LE , .. IC'O!tlTE ~H&RI .. Efi WIL.41Ii XIIII, 
secrétaire, lit une proposition de MM. Werbrouck .. 
Pieters et Maclagan tendant à ce qu'il soit adressé 
un message au gouvernement, pour l'inviter à in 
former le congrès si quelques mesures ont été 
prises pour défendre nos droits dans la question 
de la libre navigation du Rhin, et quel a été jus 
qu'ici le résultat de ces mesures. 

Cctt.e proposition est appuyée par Mll11 le baron 
Osy , le baron de Sécus (père), le corn te de Ber 
geyck , l'abbé de Foere , d'Hanis van Cannart et 
Henri Cogels. (P. v., et A.) 

n. D·Enn1101:~K-Pl'4JTERH la développant: 
Messieurs, quelque répugnance que f aie d'inter 
rompre l'ordre du jour, je ne puis aujourd'hui 
m'en empêcher pour occuper l'assemblée, pendant 
quelques minutes seulement, sur un objet de la 
plus haute importance et qui doit avoir la plus 

grande influence sur la prospérité générale du 
pays. 

Depuis le mois de décembre, le comité de com 
merce d'Anvers a eu l'honneur d'écrire au gouver 
nement provisoire, ce fut les 8 et 24 dudit mois, 
pour porter à sa connaissance que le règlement 
pour la navigation du Rhin était sur le point d'être 
terminé et qu'il était urgent d'envoyer une per 
sonne à Mayence pour y représenter les intérêts 
de notre pays et protester si l'on voulait mécon 
nattre nos droits sur 1~ navigation de cc fleuve. 

Le comité de commerce a fait plus; il a fait 
connaître aux commissaires des puissances à 
Mayence, chargées de faire ledit règlement, et aux 
membres du congrès à Londres, notre position re 
lativement à la navigation du Rhin. Cependant , 
messieurs, malgré tout cela et quelques démar 
ches qui aient été faites, nos droits n'ont pas été 
reconnus, et il semble que nous sommes exclus 
de cette navigation ou bien près de l'être: toute 
fois, si nous devons en croire les avis partis de 
bonne source, la libre navigation du Rhin a ren 
contré de nouvelles difficultés dans la séance du 
31 janvier dernier. Selon ces avis, la France ne 
veut accorder à Strasbourg qu'un entrepôt réel ; la 
Hollande persiste à ce qu'Anvers, et partant toute 
la Belgique, soit exel u des pri .• viléges de la libre 
navigation. Les commissaires de la France, oui, 
messieurs, les commissaires de la France et de 
Nassau ne sont pas contraires à cette dernière pré 
tention, et les autres commissaires attendent des 
instructions de leurs cours respectives. 

Messieurs, personne ne peut contester que si 
on nous ôte la liberté de naviguer sur le Rhin 
tandis que la Hollande en jouira, notre commerce 
languira, et faute de débouchés périra, alors même 
que l'Escaut resterait ouvert. 

Je demande donc, s'il est un objet plus impor 
tant pour la Belgique et dont il convienne plus 


